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senl pas de trop, attendu que dans ce service, notamment en face de

Tennemi, une plus grande surveillance esl necessaire que dans les
divisions de parc de reserve.

Quelques officiers et veterinaires surnumeraires trouveraient leur
place dans le depöt de remonte des attelages.

De deux tabelles annexes et contenant :

1° Des dötails plus precis sur le calcul des besoins en hommes et
en chevaux ;

2° a, b, c. La composition des compagnies par cantons, calcul des
hommes et des chevaux manquant;

3° Le rösurnö des deux tabelles pröcödentes ;

il rösulte que pour arriver ä la complete Organisation des 1 i
compagnies du train de parc projetees, les cantons devraient fournir en
plus 222 hommes et la Conföderalion 738 chevaux, soil 35 chevaux
de seile et 703 chevaux de trait.

D'un autre cöte, les cantons auraient comme surnumeraires :

3 officiers.
3 veterinaires.
1 marechal-des-logis.
1 trompette.
8 soldats du train.

Plusieurs cantons auraient en outre ä fournir, quoique avec le
m6me nombre d'hommes, des individus de grades differents de ceux
qu'ils etaient appeles ä fournir avec Torganisalion actuelle.

Agröez, ele.

Aarau, le 21 novembre 1864.

(Signej H. Herzog,
colonel inspecteur (l'artillerie.

DU SYSTEME ACTUEL DE SELLE DE LA CAVALERIE SUISSE.

La seile hongroise, qui jusqu'en 1859 fut la seile d'ordonnance de

la cavalerie suisse, avail subi tanl de remaniemenls et de changements

qu'elle n'avait plus guere, ä ce moment, conserve de son origine que
le nom.

Source de beaucoup de plaintes chez les officiers et les soldats, eile

fut le point de döpart d'une serie de propositions el de modeles

nouveaux.

En 1859, le departement mililaire, sur le preavis du colonel de la

cavalerie, ordonna un essai pratique de differentes selles-modeles
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(entr'autres celle du major danois Barth), et cela sur une echelle
inaccoutumöe.

Trois officiers de Tötat-major fedöral, 4 officiers de cavalerie, 2

sous-instrueteurs d'artillerie et I de cavalerie, ainsi que 25 cavaliers

(parmi lesquels tous les cantons fournissant de la cavalerie etaient
reprösentes), recurent l'ordre, en novembre 1859, d'executer une
marche de 10 jours. A chaque officier de troupe fut röparti une seclion

de 6 ä 7 hommes sur laquelle il devait exercer une surveillance
speciale relativement aux essais de seile. Chaque soir il ötait dresse

un rapport exaet des expöriences et observations de la journöe. C'est
ainsi que des marches de 7 ä 8 heures furent executees chaque jour
par un temps tres variable. A la fin de ces marches, les rapports
journaliers ayant ötö soumis ä un examen comparatif, la commission
tomba d'accord sur les conclusions suivantes :

L'expörience a montre que dans Tintroduetion d'une nouvelle seile

d'ordonnance, deux selles seulement parmi les selles-modeles meritent

d'etre prises en consideration, savoir celle de M. le lieutenant-
colonel Quinclet et celle de M. le major Barth. C'est ä celte derniere

que la commission donne la preference, lui reconnaissant sur la
premiere cerlains avantages particuliers. Cependant, avant d'introduire
definitivement le Systeme Barth, et afin de se convaincre de ses avantages

d'une maniere plus complete, il est necessaire d'en continuer
Tessai, soit dans les öcoles de recrues, soit dans les rassemblements de

Iroupes.
Le resultat final fut Tintroduclion de la soi-disante seile danoise, mais

avec beaucoup de remaniements qui sont loin d'elre tous des
ameliorations. La forme et la longueur des bandes ont ötö conservees,
attendu que la solidite de la seile est d'autant plus grande qu'elle
repose sur une base plus large. II en a öte de meme de Tarcade de

devant et de celle de derriere dont la position procure au cavalier un
siege plus large et reparlit uniformement son poids sur les Jifförenls
points de la seile. La hattleur de Tarcade de devant ayant ete, con-
trairement ä Tordonnance pröcödente, diminuee de beaucoup, la
conduite du cheval en est singulierement facililöe.

Nous avons ä parier maintenant des changements.
Le rembourrage de crins, sous le cuir du siöge, est completement

laisse de cöte par M. Barth; il en resulte que le cavalier place plus
bas est plus ferme en seile, son poids plus rapproche du dos du
cheval et les mouvements de la seile plus rares.

Dans le cas oü le siege serait trop dur, Barth recommande
d'introduire sous le cuir du siöge une doublure en peau de mouton qui
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a les meines avantages quo. le reinbourrage precedent sans diminuer
la largeur de siege.

.Malgre cela, et contraiieiuenl au preavis tln colonel de la cavalerie,
on a introduit sous le cuir du siege une espece de coussin de crins, et
sacrifie ainsi Tun des prineipaux avantages du modele original, savoir
une large et profonde surface du siege.

II en est de meme des changements apportes ä la sangle. La seile
danoise a une sangle de dessus el une de dessous, placees Tune ä cöle de

l'autre, et non Tune sur l'autre, comme dans notre ancien sysleme.
L'avantage en est facile ä saisir. Les sangles placees Tune ä cötö de l'autre
tiennent la seile en posilion sur une plus grande surface et empechenl
le döplacement en avant ou en arriere de la couverte. Si une des sangles

est debouclee ou dechiree, l'autre tient la seile. Malgre ces

avantages, la sangle de dessus fut supprimee et Von abandonna par lä la
ferme position de la seile, ainsi que le prouve la tendance qu'elle a

tle se porter en avant. Si la sangle unique doit ä tout prix procurer
au cavalier les avantages des deux sangles, il sera fatalemenl amene
ä serrer celle-ci outre mesure el ä nuire ainsi aux organes respira-
toires de sa monture. Enfin, si la sangle unique vient ä se rompre, il

en resultera la chute du cavalier, chute dont les consequenees seront
certainement plus graves que les blessures causees au cheval, dit-on,

par le fait de deux sangles. II est possible que de telles blessures se

soient produites ; le fait esl rare cependant el provient moins du fait
de deux sangles que d'un sanglage preeipitö et defectueux. — Dans

tous les cas, ce pretendu inconvenient n'est pas ä comparer aux avantages

d'une double sangle.
Dans le Systeme danois, la housse est l'aile d'un fort drap, double

d'une etoffe de couverture de cheval. Elle doit etre solide el öpaisse,
afin d'absorber la sueur el de proleger le dos du cheval contre le

poids de la seile et des bagages. Celte epaisseur et cette solidite sont

encore d'autant plus necessaires, que les bagages de derriere ne sonl

pas places comme autrefois ä Tarriere de la seile, mais sur le dos du

cheval, sur la couverture de dessous. Malgre cela, et contrairement
au preavis du colonel de la cavalerie, on a trouve bon de faire la

housse d'un drap vert, leger, double d'une etoffe grise. Les

consequenees de cela ne tarderonl pas ä se produire.
Le porte-manleau qui, ainsi qu'on Ta vu, n'est pas supporte par la

seile, mais se trouve simplement relenu par eile, doit etre bouclö de

teile sorte qu'il reste un espace libre enlre son milieu et Tepine dorsale

du cheval, et que les deux extremitös du porte-manteau reposent
ä droile et ä gauche, sur le dos du cheval. De cette maniere, le poids
se trouve röparti sur deux surfaces, tandis que dans noire porle-man-
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teau, qui est egalement plein et raide dans toules ses parlies, le poids

repose eise meut sur un seül poinl, savoir Tepine dorsale, beaucoup

plus sensible. Si Ton supprimait ä la seconde paire de pantalons Tinu-
tile doublure en cuir, le porte-manteau pourrait etre paqtietö de teile

sorte que le milieu restät libre, et Ton n'aurait pas de peine ä lui
donner la position voulue.

Teiles sont les observations essentielles que nous avons ä faire sur
les changements apportes; on voit qu'il ne s'agit pas d'accessoires,

mais au contraire de choses de nature ä remettre en question lous
Ics avantages du Systeme danois. Si, pai la suite, tels ou lels
inconvönients se fönt sentir, on fera bien, avant d'en accuser la seile

danoise, de se demander si Ton n'en est pas soi-meme la cause. En con-
linuant ainsi, il est ä prövoir que la seile danoise subira ä son tour
lc sort de sa devancierc. Nous avons estime qu'il ötait de notre devoir
de metlre le public en garde; notre cavalerie ötant si peu nombreuse,

nous devons menager d'autant plus chaque cheval, et nous ne pouvons

metlre en garde le public connaisseur qu'en lui signalanl
immediatement les altörations apportees ä une bonne seile.

(Seh tv. milil. Zeitung.)

MEMOIRE SUR UN NOUVEAU MODE DE CHARGEMENT

DES PIECES D'ARTILLERIE. (')
Avantages qui doivent en rösulter pour Tauginentation de Ia vitesse initiale, la

justesse du lir el la conservation des bouches ä feu; voie nouvelle ouverte pour
arriver au percemenl des navires cuirassös par l'emploi des poudres vives et de

canons lögers.
« Pour vaincre la nature it faul

übeir ä ses lois. m

Bacon.

Pendant que de toutes parts les bätiments de la marine militaire
subissent une transformation radicale par la Substitution du fer au
bois dans leur construction; que les gouvernements sont k Toeuvre pour
cröer les engins les plus redoulables et en meme temps ä l'abri des

coups de Tennemi; que l'Angleterre, pour conserver ce qu'elle nomme
son ancienne preponderance des mers, cherche dans une fabrication
plus rösistante Ie perfectionnement des bouches ä feu, en subslituant
ä la fönte le fer forge, dont l'expörience avec les canons Armstrong:
lui a döjä englouti tant de millions, personne ne semble s'occuper du

perfectionnement de la partie physique de Tart de lancer les projectiles.

En effet, depuis les travaux de M. le general Piobert, aucun

(') Par Lucieu Rarchaert, ingenieur. Extrait du Spectateur militaire.
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